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No. 242.] BILL. [1859.

Acte pour amender et étendre ultérieurement les dis-
positions de l'Acte Seigneurial de 1854, et des actes
qui l'amendent.

CONSIDÉRANT que la treizième section de l'acte seigneurial Préambule.
de 1854, décrète, qu'aussitôt que les cadastres des diffé-

rentes seigneuries qui doivent être faits en vertu du dit acte au- V. 0. 3,ct
ront été complétés, les commissaires en prépareront respective-

5 ment <es triplicata, et les déposeront en la -manière énoncée
dans la dite section du dit acte (c'est-à-dire)--qu'ils en trans-
:mettront un triplicata au Receveur Général de cette province, et
en déposeront un autre triplicata au greffe de la Cour Supérieure
du district dans lequel chaque seigneurie sera située, et qu'ils

10 garderont l'autre triplicata, par devers eux jusqu'à ce qu'il y
soit autrement pourvu par la loi;

Et que le greffier (c'est-à-dire le protonotaire) de la cour supé-
rieure fournira, sur demande, une copie de chaque tel cadastre
ci-dessus mentionné, au seigneur de la seigneurie à laquelle il

15 se rapporte, et que les frais en seront payés à même les fonds
pourvus par le dit acte;

Et considérant que lob.gation de préparer des triplicata de
ces cadastres, et le devoir imposé au protonotaire de la cour supé-
rieure d'en fournir une autre copie de chaque à chaque seigneur,

20 en la manière ainsi prescrite, entraineraient des délais, inconvé-
nients et dépenses considérables, sans assurer en retour une
somme égale d'avantage ou de protection aux parties intéressées
dans lopération des dits actcs, et devant on rotiror d.e bónêfices :
à ce causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

25 conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit :

1. La treizième section ci-dessus mentionnée du dit acte Section 13,
sera et est par le-présent abrogée. abrogée.

2. Aussitôt que le cadastre ou les cadastres d'une seigneu- Les cadastres
30 rie ou de seigneuries sera ou seront respectivement cornplétés,*urront être

les commissaires, ou, l'un ou plus d'entre eux, feront un en ste, ou
duplicata au long et fidèle de chaque tel cadastre, et le un certain
déposeront au greffe du protonotaire de la cour supérieure nombreu lah
des districts de Montréal, Trois-Rivières, Québec, Gasp 6, S'da

35 Outaouais ou Kamiouraska, selon. que la seigneurie à la- saires.
quelle chaque cadastre se rapporte, est situéé dans les limites de
l'unou l'autre des districts ci-dessus mentionnés, tels que·con-
stitués à l'époque de la passation de l'acte seigneurial de 1854,-
ou si telle seigneurie se trouve située dans deux districts, alors'



au bureau du protonotaire de la dite cour pour le district dans
lequel la plus grande partie de telle seigneurie est située, et
l'autre duplicata du duplicata de chaque tel cadastre restera
entre les mains des commissaires jusqu'à ce qu'il en ait été
autrement disposé par ordre du Gouverneur en conseil ; et l'un 5
ou plus des dits cadastres ou tous les dits cadastres pourront
être déposés en même temps, et il pourra être en même temps
donné avis de leur dépôt, selon que les commissaires le juge-
ront à propos.

Cadastres 3. Les dits commissaires, ou l'un ou plus d'entre eux, feront 10
r aussi des triplicata (le cadastres abrégés, contenant de vraisfaits en tripli-

cata pour cer- et fidèles extraits des cadastres ainsi déposés aux greffes
taines fins. des dits protonotaires, sous les colonnes ou les entêtes qui

suivent, c'est-à-dire:

1. Le numéro de la désignation dans le cadastre ; 15

2. Le nom du censitaire

3. L'étendue et la contenance de chaque terre ou empla-
cement ;

4. Les rentes constituées que chaque censitaire sera tenu de
payer en vertu des dispositions du dit acte seigneurial de 1854 20
et des divers actes qui l'amendent, c'est-à-dire, le montant
établi par le dit acte comme devant être payé au lieu et place
de tous droits ou redevances seigneuriales, entrant les rentes
constituées représentant les lods et ventes et les droits casuels,
et celles représentant les cens eet rentes, dans deux colonnes 25
séparées.

Ce qu'ils cou- 4. L'un de ces triplicata de cadastres abrégés sera délivré,tiendront-ce sur demande, au seigneur de la seigneurie à laquelle se rapporte
qu'il sera fait C* e
des triplicata la copie du cadasire abrege L aÎflSI (Im<niPe, au hou et place
-leur effet. de la copie qui, en vertu du dit acte, devait lui être fournie par 30

le protonotaire,---un autre sera déposé entre les mains du Rece-
veur-Général de cette province,---et le troisième sera dé'posé au
bureau du protonotaire entre les mains duquel le cadastre sera

Copies et ex- déposé, et ce dernier pourra délivrer des extraits du cadastre ou
traits. du cadastre abrégé ou des copies de l'un ou de l'autre, qui feront 35

preuve prima facie des matières y contenues ; et les commis-
saires, ou l'un ou plus d'entre eux, pourront aussi délivrer
aucun nombre de copies certifiées des cadastres abrégés, tant
qu'ils auront l'un des dits triplicata par devers eux.

Avis de dépôt 5. Aussitôt que et chaque fois que les dits commissaires, 40
des cadastres. ou l'un ou plus d'entre eux, auront fait et déposé au Greffe du

protonotaire de la cour supérieure de l'un ou plus des districts
ci-dessus mentionnés de Montréal, Trois-Rivières, Québec,
Outaouais, Kamouraska et Gaspé, tel que plus haut prescrit, un
duplicata au long et fidèle du cadastre d'aucune seigneuxie ou 45



seigneuries, les commissaires, ou ln ou plus d'entre eux,
donneront avis publie du fait qu'ils l'ont ainsi déposé, suivant
les termes (le la formule A, annexée au présent acte, ou en Fomule.
d'autres termes au même effet, dans les langues française et

5 anglaise dans la Gazette du Canada, ou dans un autre journal
reconnu comme la gazette officielle de cette province ; et la Et effet.
publication de l'avis prescrit par le présent acte, aura le même
e'ffet que P'avis prescrit par le dit acte seigneurial de 1854,
ainsi que la publication d'icelui, et tombera sous toutes les dis-

10 positions non abrogées du dit acte seigneurial de 1854, et des
divers actes qui l'amendent, sauf en tant que ces dispositions
sont contraires ou répugnent à celles du présent acte.

6. Le protonotaire de la cour supérieure fournira [des copics Les protono-
ou des extraits de chaque tel cadastre ou cadastre abrégé, dû- tairms fourni-

15 ment certifiées en la forme ordinaire, à toute personne qui en °otescopi®s
fera la demande, sur paiement de cinq centins pour chaque cent Honoraire.
mots ou chiffres que contiendra telle copie ou tel extrait; et
toutes ces copies ou extraits, en mots ou en chiffres, ainsi que
le triplicata du cadastre abrégé qui, en vertu du dit acte, doit

20 être fourni à chaque seigneur par les commissaires, seront
considérés comme authentiques, et vaudront comme preuve
prima facie de toutes matières y contenues.

AIDE ULTERIEURE EN FAVEUR DES CENSITAIRFS POUR LE RACHAT

DES DROITS CASUELS.

7. La partie des rentes constituées représentant les lods et Balance des
ventes et autres droits casuels, qui ne sera pas rachetée à même rentes, repré-

25 le fonds approprié à aider les censitaires par l'acte seigneurial dr.seales
de 1854, sera à la charge de la province et payée par le receveur à la charge de
général à même le fonds consolidé du revenu, au seigneur ou la province.
à la partie ayant droit à ces rentes, semi-annuellement, le pre-
mier jour de janvier et le prem1rn jotur de iuillet, et les censi-

30 taires seront libérés du paiement de ces rentes.

S. Du consentement du gouvernement provincial et du sei- Le capital
gneur ou autre partie ayant droit absolu à telles rentes consti- ceraaytaun
tuées, une somme de deniers égale à soixante-quinze pour cent t ux.
du capital représentant ces rentes à six pour cent par année,

35 pourra être payée à même le fonds consolidé du revenu au
seigneur ou à -la partie, pour racheter ces rentes à toujours.

9. Les rentes constituées, ou la somme de deniers à être Les deniers
ainsi payée, seront sujettes aux créances et aux oppositions des sujets aux op-
tiers, de la même manière que la somme payable au seigneur psitions, &c.

40 à même le dit fonds appproprié à aider les censitaires.

10. Le fait que le paiement des dites rentes constituées sera Appels inter-
à la charge de la province, n'interrompra aucun appel ni n'em-. jetés, &c.
pêchera qu'appel soit interjeté par les seigneurs ou par les cen-
sitaires d'aucune seigneurie à l'égard dulmontant des dites



rentes, ou des lods et ventes et droits casuels qu'elles repré-
sentent,---mais le Procureur Général de Sa Majesté pour le Bas
Canada pourra interjeter, continuer ou poursuivre tout tel appel
au nom de la Couronne ou des Censitaires.

ABOLITION DE LA TENURE SEIGNEURIALE DANS LES SEIGNEURIES
APPARTENANT AU SEMINAIRE DE ST. SULPICE.

Lods et ventes I1. Dins le but de pourvoir à la commutation de la tenure 5
abolis dans les seigneuriale, dans les seigneuries de St. Sulpice, et du Lac des
seigneuries dueinuresu Deux Montagnes (appartenant à la Corporation des Ecclésiasti-

ques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal, ci-dessous ·dé-
nommée le Séminaire) et dans lespartiesde la seigneurie de l'Isle
de Montréal, appartenant aussi au Séminaire, qui ne se trou- 10
vent pas dans les limites de la paroisse et de la cité de Mont-
tréal, il n'y aura pas lieu à des lods et ventes ni à un droit de
commutation lors de la mutation de propriétaire d'un immeu-
ble dans les dites seigneuries et parties de seigneurie, surve-

Ces seigneu- nant après la passation du présent acte,-et ces seigneuries et 15
riestomberont parties de seigneurie tomberont et tombent en vertu du présent

1854. acte sous les dispositions de l'acte seigneurial de 1854, et des -
actes qui l'amendent, lesquels s'appliqueront aux dites sei-
gneuries et parties de seigneurie en ce qui se rattache à la
constatation de la valeur des cens et rentes et des autres droits 20
seigneriaux,-et des cadastres et cadastres abrégés seront faits
pour ces seigneuries et parties de seigneurie, tel que prescrit
par les dits actes et par le présent acte, sujet aux modifications
suivantes :

Lods et ventes 1. La valeur des lods et ventes sera calculée, non pas au 25
-calcul de la taux réduit fixé par l'Ordonnance passée par le Gouverneur et
valeur. le Conseil Spécial pour les affaires du Bas Canada, en la session

tenue dans les troisième et quatrième années dn règne de Sa
Majesté, chapitre trente, nnis au taux d'un douzième du prix
ou de la valeur de l'immeuble, pour chaque mutation de pro- 30
priétaire produisant lods et ventes;

Mutation d'un 2. Chaque mutation de propriétaire d'un immeuble commué
immeuble en vertu de la dite Ordonnance, qui aura eu lieu durant les dix
coml1U. années précédant immédiatement la passation de l'acte sei-

gneurial de 1854, sera mise en ligne de compte en estimant 35
la valeur des lods et ventes, (bien que pareille mutation puisse
avoir eu lieu après la commutation,) si sans cette commuta-
tation elle eût produit des lods et ventes; et la commutation
elle-même sera considérée comme une mutation produisant
des lods et ventes; mais si dans quelque cas le prix de la 40
commutation a excédé les lods et ventes à raison d'un dou-
zièmé, l'excédant sera déduit du montant à être payé tel que
ci-dessous prescrit au lieu et place des dits lods et ventes et
droits casuels.



3. Les censitaires des dites seigneuries etpartiesde seigneurie, sommes ap-
ne partageront pas dans lefonds approprié à aider les cen- propriéeaour
sitaires en vertu des actes seigneuriaux ; mais au lieu de telle veir en aide

appropriation pour venir en aide aux censitaires, il sera payé a es
5 aux seigneurs: premièrement, la somme de trente-cinq mille

louis à cmême le fonds consolidé du revenu: deuxièment,
une somme dont il sera convenu entre le gouvernement et les
seigneurs comme représentant la valeur des arrérages de lods et
ventes dus et échus appartenant à la province, en vertu de

10 l'Ordonnance susdite, laquelle valeur sera reçue par le dit sé-
minaire comme argent; et les dits arrérages appartiendront
alors au dit séminaire quel qu'en soit le montant

Et ces sommes seront déduites du capital des rentes consti-
iees représentant les lods et ventes et les droits casuels, et le

15 paiement du reste des dites rentes, s'il en est, est par le présent
garant i devoir être fait semi-annuellement, le premier dejanvier
,1 le premier de juillet, à même le fonds des municipalités du Bas
Canada (provenant des réserves du clergé) après paiement des
charges sur le <lit fonds en vertu de l'acte 20 Vie. chap. 44, et

10 des actes qui l'amendent ; et si en aucun temps les deniers entre
les mains <lu receveur-général et appartenant à ce fonds ne suffi-
sent pas'pour acquitter le reste des dites rentes, il %vancera et
paiera la somme nécessaire pour l'acquitter à même le fonds
consolidé du revenu, auquel elle sera ensuite remboursée par

ý5 le (lit fonds des municipalités du Bas Canada.

4. L'intérêt sur la dite somme de trente-cinq mille louis, sera L'intérét sur
aussi payable au dit Séminaire, serai-annuellement, le premier les £35,000,
de janvier et le. premier de juillet ; et la dite corporation aura a se a
le même privilége que les autres seigneurs de toucher le capi-

30 tal (le la dite somine, et le capital du -reste des dites rentes, à
raison (le soixante-quinze pour cent sur ce capital, en parfait
paiement du tout.

5. Les dits paiements par la province, couvriront la commu- Les paients
tat ion de la tenure des immeubles actuellement possédés par couvriront la

S5 la Province ou par la Couronne, ou par le département de la commuution
*1 dc tous les

guerre comme représentant le ci-devant département de lar- immeubles
tillerie dans toute seigneurie appartenant au Séminaire,-et possMdés par
celte commutationi s'accomplira par. la passation du présent la province.
acte.

40 12. Dans les parties des seigneuries appartenant au dit [ods et ventes
Séminaire, qui se tirouvent dans les limites de la cité et paroisse abolis dans
de Montréal, les lods et ventes et autres droits casuels seront Montréal.

abolis par la passation du présent acte,..et* en lieu d'iceux, un
droit de commutation, à être calculé et.constaté en la manière

45 prescrite par l'Ordonnance susditä et sous' les dispositions du
présent acte, sera payable au Séminaire~ à la première mu-
tation de propriétaire d'un inmeuble quelconque, . subsé-
quente à Pabolition des lods et ventes et autres droits



casuels sur cet immeuble, que cette mutation ait lieu par
vente, échange, héritage ou legs, ou de toute autre ma-

Droit de com- nière; et ce droit de commutation devra être garanti et payé
mutation pa- sous les mêmes priviléges et recouvrable de la même manièresab la
place en cer- que le sont actuellement les lods et ventes et autres droits 5
tains cas. casuels auxquels il est substitué ; mais dans le cas de succes-

sion, ce droit de commutation ne sera exigible par le dit
Séminaire qu'à l'expiration d'un an après le. décès de la per-
sonne de laquelle procède l'immeuble.

Biens en 13. Tout immeuble tenu en main-morte, on par une Corpo- 10aeronto e ration, dans les parties des dites seigneuries qui se trouvent dans
mués dans 20 la cité et la paroisse de Montréal comme il est dit plus haut, et
ans. dont la tenure n'est pas déjà commuée, sera commué dans le

cours des vingt années qui suivront la passation du présent acte,
et s'il n'est commué volontairement, le droit de commutation 15
sur icelui, calculé et constaté en la manière prescrite par ladite
Ordonnance et sous les dispositions du présent acte, deviendra
dû au dit Séminaire, et sera-garanti sous les mêmes priviléges
que le droit de commutation mentionné dans la section précé-
dente.

Comment la 14. Si la valeur de l'immeuble, dont la tenure doit être
valeurun commuée en vertu des deux sections précédentes, et du capital

constatée des cens et rentes, n'a pas été constatée ou réglée, le dit
ti elle n'est Séminaire lorsque telle commutation sera devenue obligatoire
pas convenue, pour le propriétaire d'icelui, pourra signifier un avis à tel 2

propriétaire nommant une personne désintéressée comme son
Arbitrage. arbitre chargé d'établir telle valeur, et enjoignant au proprié-

taire de nommer une autre personne désintéressée comme son
arbitre, et si le propriétaire dans les six jours qui suivront
la signification de l'avis ne fait pas connaître- au dit 51
Séminaire le nom de tel arbitre, ou s'il nomme une Fr-
sonne inhnhile à agir comme arbitre, le dit séminaire pour-
ra s'adresser par requête sommaire à un juge de la cour
supérieure à Montréal, qui pourra sur telle'requête nommer un
arbitre pour tel propriétaire, et les deux arbitres, ou s'ils ne 39
peuvent s'entendre, un juge de la cour supérieure, sur demande
de lun ou de l'autre, pourront nommer un tiers arbitre, et la sen-
tence de ces trois arbitres, ou de deux d'entr'eux, établissant la
valeur de l'immeuble ou des bâtisses y érigées, et du capital
des cens et rentes, sera une preuve conclusive de telle valeur 40
de l'immeuble ou des bâtisses et de tel capital- aux fins de
constater le droit ou l'indemnité de commutation que devra
payer le propriétaire, et elle sera rapportée, déposée et enregis-
trée à la cour supérieure à Montréal, et par elle dûment confir-
mée et pourra alors être mise à exécution par le Séminaire, par 45

Frais action, s'il y a lieu ; et les frais de tel arbitrage seront supportés
par les parties en parts égales.

Lo présent 15. Pourvu toujours, que rien de contenu dans les trois sec-
n'empêchera tions précédentes du présent acte n'empêchera le propriétaire



de tel immeuble d'en commuer la tenure en la manière prescrite pas la commu-
par la dite Ordonnance en aucun temps, s'il juge à propos de tation volon-
le faire; et que chaque fois que le droit ou l'indemnité de com- taire.

mutation se montera à pas moins de cent louis courant, le Le proprié-
propriétaire de l'immeuble aura toujours le droit de déclarer tai,*,p°urr
son choix que tel droit ou indemnité de commutation restera deniers de
chargé sur l'immeuble à et pour une rente constituée selon les commutation
lois du Bas Canada, tel que prescrit par la septième section de eT tescos-
la dite Ordonnance, et le droit ou l'indemnité restera ainsi montent àa

1 chargé en conséquence ; et chaque fois qu'un droit de commu- £100.
tation sera payé, ou converti en une rente constituée, le Sémi-
naire, sur la demande du propriétaire de l'immeuble, exécutera
un acte notarié en constatant le fait et que l'imme.uble est tenu
par lui en franc-allen roturier, sujet aux charges (s'il en est)

1 qui y seront énoncées.

16. Les terres non concédées dans aucune des dites seigneu- Terres non
ries et tout immeuble possédé par le dit Séminaire dans les concédées,
limites de ces Seigueuries (y compris la cité et paroisse de etc., seront la
Montréal) seront la propriété absolue du dit Séminaire en solue du sémi-
franc-alleu roturier, et il pourra vendre aucune de ces terres ou i.ire.
aucun autre immeuble à lui appartenant, ou en disposer, soit
pour argent, soit pour rentes foncières rachetables, et il pourra
en placer les produits en la manière prescrite ci-dessous.

17. Sauf les cas dans lesquels avant la passation du pré- Excepté en
5 sent acte, quelqu'autre arrangement aura été fait-ou dans les- certains cas-

quels des poursuites auront été intentées,--on dans lesquels soit les arrérages

avant, soit après la passation du présent acte, des oppositions $100 seront
afin de conserver auront été ou pourront être formées par le dit payables par
Séminaire, les arrérages de lods et ventes.et de cens et rentes dus versements.

30 par quelque partie personnellement ou hypothécairement avant
la passation du présent acte dans les dites seigneuries (y com-
pris la dite cité et paroisse de Montréal) ne seront pas exigibles
imrndiatemenT par le dit Séminaire, s'ils excèdent en mon-
tant la somme de cent piastres ; mais si- ces arrérages se

35 montent à plus de cent piastres, ils seront payables en quatre
paiements annuels égaux, le premier devant avoir lieu en l'an-
née 1859, le second en l'année 1860, le troisième en l'année
1861' et le quatrième en l'année 1862 ; pourvu que le défaut
d'effectuer un de ces paiements dans le cours de l'année fixée,

40 rendra exigible la somme entière alors due, et elle portera
intérêt (même sans poursuite) à compter de l'expiration de
l'année dans laquelle tel défaut aura en lieu.

1 S. Un délai ultérieur de vingt années, en sus de celui fixé Période ulté-
par la dite Ordonnance, sera accordé au dit Séminaire pour dis- rieure pour

de la ferme St. Gabriel dont il n'a pas encore été disposesr de la
45 poser dlafreS.Gbildnilnapseceétdispose, fermie St. Ga-

-et le gouverreur en conseil sera autorisé à prolonger ce délai, briel.
Si, dans sa discrétion, il est d'avis qu'il soit juste et 'nécessaire
de le faire, et il sera permis au Séminaire de faire telle vente
par encan ou de gré à gré, et en un seul ou en plusieurs lots,



Le séminaire selon'qu'il le jugera à propos ; et la treizième clause de la dite
pourra placer Ordonnance est par le présent amendée de manière à ce qu'il
ses fonds sur soit loisible au séminaire de placer ses fonds. en hypothèques

ou en effets (securities)de quelque sorte que ce soit, le montant
à être employé à l'achat d'immeubles restant limité tel qu'il est 5

present.

LES SOMMES PAYABLES EN VERTU DU PRÉSENT ACTE-DÉDUITES
DU FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL DU BAS CANADA.

Les sommes 19. Une somme d'argent égale au capital à six pour cent
payables aun par année, de la somme qui, en vertu des dispositions précé-
vertu dupré- dentes, sera annuellement payable aux seigneurs dans le Bas
sent seront Canada à même les fonds provinciaux, y compris la dite
déduites du somme de trente-cinq mille louis payable au Séminaire,-sera 10

t déduite du montant du fonds d'emprunt municipal du Bas
Canada.

INDEMNITÉ AU HAUT CANADA, ET AUX TOWNSHIPS DU BAS
CANADA.

Somme paya- 20. Une somme de deniers égale à celle qui, en, vertu des
le au fonds dispositio-, précédentes, sera payable annuellement aux sei-

municipal du gneurs dtL-s le Bas Canada à même les fonds provinciaux, en 15
Haut Canada. sus du montant à eux payable à même le fonds approprié à

aider les censitaires en vertu de l'acte seigneurial de 1854,-
sera payable annuellement à même le fonds consolidé du
revenu de cette Province et portée au crédit du fonds d'emprunt
municipal du Haut Canada, en déduction des avances qui ont 20
été ou qùi pourront être faites de temps à autre à même les
fonds provinciaux à compte du dit fonds.

Ce paiement Ce paiement n'aura pas l'effet d'éteindre ou de diminuer er
ne diminuera quoique ce soit la responsabilité respective des municipal;téspas la respon- qec oti
sabilit des qui se seront eidett(es sous la garantie du dit fonds d'emprunt, 25
municipalités. -mais la dite somme annuelle ainsi créditée annuellement,

aussitôt que la province aura été remboursée de ses avances
au dit fonds d'emprunt, sera ajoutée au fonds des municipalités
du Haut Canada, (réserves du clergé), et distribuée de la
même manière ; Et tant qu'une municipalité quelconque sera 30
en défaut en aucun temps (le payer ce qu'elle aurait dû avoir
payé au dit fonds d'emprunt, telle municipalité n'aura aucune
.part à aucune distribution du fonds des municipalités du Haut
Canada (provenant des réserves du clergé) qui se fera dans le
temps que cette municipalité sera ainsi en défaut, et la part 35
qu'elle aurait été en droit d'avoir sera payable aux autres mu-
nicipalités

Ces sommes Les sommes payables en vertu de la présente section seront
seront en sus en sus de la somme appropriée pour les fins locales dans -lede celle s pa- 1,-

yables sous Haut Canada en vertu de P'acte Seigneurial de 1854.
l'acte de 1854.



21. Une somme de deniers proportionnée à celle qui, en Somme paya-
v4tu des dispositions précédentes, sera payable annuelle- ble au béni-
ment aux seigneurs dans le Bas Canada,---comme la po- fice des town-

pulation des townships du Bas Canada sera à celle des sei- scad Bas
5 gneuries par le recensement de mil huit cent soixante-et-un,-

sera payable annuellement, à même les fonds provinciaux, et
portée ou crédit du fonds d'emprunt municipal du Eas Canada,
mais au profit des townships seulement.

SEIGNEURIES DE L ARTILLERIE ET BIENS DES JÉSUITES.

22. Toutes les seigneuries cédées à la province en vertu seigneuries de
10 de l'acte dix-neuf et vingt Victoria, chapitre quarante-cinq, artillerie

comme faisant partie des biens de l'artillerie, seront consi- ®ront conme
dérées comme seigneuries de la couronne tombant sous le dit seigneuries de
acte seigneurial de 1854, et les actes qu'. l'amendent, lesquels la couronne.

s'appliqueront aux dites seigneuries de l'artillerie.

15 23. Une somme de deniers égale aux rentes constituées Paiement du
représentant les lods et ventes et les droits casuels dans les fonds d'éduca-

seigneuries formant partie des Biens des Jésuites,-lesquels io duaBas
seront constatés et établis en la manière prescrite par le dit
acte seigneurial de 1854, et par les actes qui l'amendent, et

20 compteront du jour où les dits droits casuels ont été abolis-
sera payée annuellement à même le foids consolidé du revenu,
au fonds d'éducation supérieure du Bas Canada.

DISPOSITIONS DIVERSES.

24. Pour les fins de la neuvième section de l'acte d'amen- Districts-
dement seigneurial de mil huit cent cinquante-six, et du présent commentcons-

25 acte, les districts de Montréal, Outaouais (Ottawa,) Trois- titues pour les
Rivières, Québec, Kamouraska et Gaspé, y mentionnés, seront seigneuriaux.
les dits districts tels qu'établis et bornés à l'époque de la pas-
sation du dit acte seigneurial de 1854, nonobstant toute nou-
velle division du Bas Canada en districts, et le mot " district"

80 dans le dit acte seigneurial de 1854, dans les actes qui l'a-
mendent et dans le présent acte, sera toujours censé signifier
l'un des dits districts tels qu'ainsi établis et bornés.

25. L'acte d'intetprétation, et la trente-septième section de interpréta-
PActe Seigneurial de 1854, relative à l'interprétation de cer- tion-

35 tains mots, s'appliqueront au présent acte.

26. Le présent acte sera appelé et connu comme "L 5MaCte Titre abrégé.
d'amendement seigneurial de 1859."

CÉDULE-FORMULE A.

Avis public est par le présent donné que les cadastres desidif-
férentes seigneuries, fiefs et arrière-fiefs,-(ou le cadastre ou

40 les cadastres de la seigneurie, ou seigneuries, fief ou fiefs etc.,
2



de , dans les districts de , ou les ca-
cadastres des seianeuries, fiefs, etc., dans le district de

Stlon le cas) dans cette partie de la province du Canada,
appelée Bas Canada, indiquant les rentes constituées en les-
quelles sont convertis les divers droits, devoirs, charges, obli-
gations et redevances féodales et seigneuriales, dus et payables
sur chaque fonds et emplacement dans chaque seigneurie, fief,
ou arrière-fief respectivement (o, dans la dite seigneurie, etc.,)
sont (ou est) complétés, et que des duplicata (ou un duplicata)
et des triplicata de cadastres abrégés (ou un triplicata de ca-
dastre abrégé) en ont été déposés aux greffes des protonotaires
des cours sulpérieures des districts de , (selon le cas)
(ou, (lu protonotaire de la cour supérieure pour le district de

,) et que des triplicata de cadastres abrégés (ou
un triplicata de cadastre abrégé) ont (ou a) été déposés au bu-
reau du receveur général (le cette province ; et que les dupli-
cata (les cadastres (ou cadastre) des dites seigneuries, fiefs, etc.,
(ou seigneurie, fief, etc.,) sont (ou est) entre les mains des
commissaires sous l'acte seigneurial de 1854, conformément
aux dispositions de l'acte d'amendement seigneurial de 18-9.

Daté, etc.

A. B. Commissaires sous l'acte
C. D. seigneurial de 1854.


